
une action



Jeunes en librairie est conçu 
autour de 2 ou 3 temps forts.
Deux rencontres avec un libraire indépendant :

1. La première dans l’établissement scolaire, où le libraire vient parler de 
son métier, de sa librairie, de la chaîne du livre.
2. La seconde dans la librairie, lors de la visite de la classe, où chaque élève 
participant dépense comme il le souhaite un bon d’achat d’une valeur de 
20 euros.

Une action complémentaire optionnelle :
3. La classe peut bénéficier d’une rencontre supplémentaire avec un auteur 
ou un autre professionnel du livre ; ou d’une action de sensibilisation 
(ateliers d’écriture, de lecture à voix haute). 

Les librairies engagées dans l’opération sont des établissements indépendants 
et volontaires. Elles peuvent être généralistes ou spécialisées (BD, Manga, 
Jeunesse), petites ou grandes (la visite de la classe pourra s’effectuer en demi-
groupe si nécessaire). 
Dans les villes dépourvues de librairies indépendantes, un partenariat avec une 
maison de la presse est envisageable si celle-ci possède une offre de livres 
(romans, BD...) pouvant répondre aux besoins des collégiens et des lycéens. 

Accompagnement
Une journée de formation à destination des enseignants participants se 
déroulera fin 2023. Elle est intégrée à l’École académique de la formation 
continue (EAFC). Elle permettra aux enseignants d’être également sensibilisés 
au rôle des librairies, afin de préparer au mieux les échanges entre les libraires 
et les élèves. Conférence, rencontres et ateliers seront proposés pendant cette 
journée. 

Mode d’emploi
Inscriptions
Les inscriptions au dispositif se feront du 1er au 21 
septembre  2023 à partir d’un formulaire en ligne. Les 
enseignants souhaitant participer devront motiver leur 
candidature et choisir leur librairie partenaire parmi une liste 
des points de vente engagés dans l’opération. Ils pourront 
aussi faire le choix d’une action complémentaire via ce 
formulaire.
Après examen et sélection des candidatures par le comité de 
pilotage, une confirmation de l’inscription sera adressée en 
octobre aux classes retenues. Le nombre de classes pouvant 
participer au projet étant limité, l’inscription au dispositif ne 
garantit pas la participation. 
Une attention particulière sera accordée aux établissements 
candidats lors des éditions précédentes, et qui n’avaient 
pas été retenus. 

Prise en charge
Chaque élève participant au dispositif bénéficie d’un bon 
d’achat de 20 euros. Ciclic prend en charge 10 euros, et 
l’établissement scolaire 10 euros*. Il est préconisé l’inscription 
du dispositif au volet culturel du projet d’établissement.
Les rémunérations et autres frais liés aux rencontres avec les 
libraires et dans le cadre des actions complémentaires, sont 
pris en charge intégralement par la coordination du dispositif.
Le bon d’achat sera strictement utilisé lors de la visite de la 
classe dans la librairie. Aucune autre utilisation (notamment 
sur le temps libre de l’élève) ne sera autorisée. Avec ce bon 
d’achat, l’élève achète le ou les livres qu’il désire.

Calendrier
Les rencontres en classe avec les libraires, les déplacements 
en librairies et les éventuelles actions complémentaires 
auront lieu de décembre 2023 à mai 2024. 

une classe

* Seule exception : si l’établis-
sement scolaire doit engager 
des frais de transports (hors 
transport public urbain) pour 
se rendre dans un point de 
vente du livre situé dans une 
autre commune, alors l’inté-
gralité des 20 euros du bon 
d’achat des élèves sera pris 
en charge par la coordination.

PARTENARIAT

une librairie
de proximité

un bon d’achat de 
20 euros par élève

20€

LIBRAIRIE

Jeunes en librairie en région Centre-Val de Loire 
est un dispositif d’éducation artistique et culturelle 
qui permet de découvrir les librairies et leur rôle 
essentiel dans la promotion du livre et de leurs 
auteurs. 
Il s’adresse aux collégiens, lycéens et apprentis 
de toutes filières, en priorité de la cinquième à la 
seconde, et repose sur l’engagement d’enseignants 
volontaires sur inscription de leur classe.



Ciclic Centre-Val de Loire est un établissement public de coopération 
culturelle créé par la Région Centre-Val de Loire et l’État.
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Coordination
Ciclic Centre-Val de Loire
24 rue Renan, CS 70031, 37110 Château-Renault
Florence Mercat-Balzac, coordinatrice du dispositif Jeunes en librairie
florence.mercat-balzac@ciclic.fr
Julien Hairault, chargé de mission actions éducatives et culturelles, julien.hairault@ciclic.fr
02 47 56 08 08 – www.ciclic.fr/jeunesenlibrairie

CICLIC CENTRE-VAL DE LOIRE ET L’ÉDUCATION  
ARTISTIQUE ET CULTURELLE
La mise en œuvre de ce dispositif s’inscrit dans la continuité de l’action que mène 
l’agence sur le territoire régional en faveur de l’éducation artistique et culturelle, 
dans les champs de l’image, du livre et de la lecture. Ciclic Centre-Val de Loire 
organise le développement du secteur selon trois axes : la sensibilisation des 
publics (Lycéens, apprentis, livres et auteurs d’aujourd’hui, Lycéens et apprentis au 
cinéma, pratique et enseignement artistique, Passeurs d’images, Des regards des 
images), la formation et l’édition pédagogique (www.upopi.ciclic.fr).

CICLIC CENTRE-VAL DE LOIRE ET LA VIE LITTÉRAIRE
Ce dispositif s’inscrit dans le projet que l’Agence met en œuvre pour accompagner la 
création littéraire contemporaine en région Centre-Val de Loire, qui s’articule selon 
trois axes : soutien à la création, à la sensibilisation et à la médiation en direction 
des habitants de la région ; soutien et accompagnement aux auteurs et autrices ; 
observatoire et valorisation des publications. Il se déploie principalement à travers 
trois autres dispositifs : Soutien aux résidences d’auteurs, Soutien aux « Auteurs 
associés » et les Ateliers Ciclic Livre, en faveur de l’émergence littéraire.

Jeunes en librairies en région Centre-Val de Loire est soutenu par l’État – Direction régionale 
des affaires culturelles en Centre-Val de Loire. Il est déployé grâce à la participation du 
Rectorat de l’Académie Orléans-Tours et de la Draaf Centre-Val de Loire. 


